
Bordereau de dépôt des pièces jointes
à une déclaration préalable

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièce Nombre d’exemplaires  
à fournir

q �DP1. Un plan de situation du terrain [Art. R. 431-36 a du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

Cette liste est exhaustive et aucune autre pièce ne peut vous être demandée.
Vous devez fournir 2 dossiers [Art. R. 423-2 a) du code de l’urbanisme]. Vous devez fournir en outre 5 exemplaires supplémentaires des 
pièces 1 ; 2 ; 3 ; 10, destinés à la consultation des services techniques compétents.

2) Pièces à joindre si votre projet porte sur des constructions :

Pièce Nombre d’exemplaires 
à fournir

q �DP2. Un plan de masse des constructions à édifier ou à modifier [Art. R. 431-36 b) du code 
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

q �DP3. Un plan en coupe du terrain et de la construction [Art. R.   431-10 b) du code de 
l’urbanisme] 

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

q �DP4. Les plans des façades et des toitures si votre projet  les modifie [Art. R. 431-36  du code 
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q �DP5. Une représentation de l’aspect extérieur de la construction [Art. R. 431-36 c) du code 
de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q �DP6. Un document graphique permettant d’apprécier l’insertion du projet de construction dans 
son environnement [Art. R. 431-10 c du code de l’urbanisme]*

1 exemplaire par dossier

q �DP7. Une photographie permettant de situer le terrain dans l’environnement proche [Art. R. 
431-10 d) du code de l’urbanisme]*

1 exemplaire par dossier

q �DP8. Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain [Art. R. 431-10 
d) du code de l’urbanisme]*

1 exemplaire par dossier

* (cette pièce n’est pas exigée si votre projet se situe dans un périmètre ayant fait l’objet d’un permis d’aménager)

3) Pièces à joindre si votre projet porte sur des travaux, installations et aménagements :

Pièce Nombre d’exemplaires 
à fournir

q �DP9. Un plan sommaire des lieux  [Art. R 441-10 b) du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

q �DP10. Un croquis et un plan coté dans les trois dimensions [Art. R 441-10 b) du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
+ 5 exemplaires supplémentaires

Cocher les cases correspondant aux pièces jointes à votre déclaration  
et reporter le numéro correspondant sur la pièce jointe

Pour toute précision sur le contenu exact des pièces à joindre à votre demande de permis de construire, vous pouvez vous référer à la liste  
détaillée qui vous a été fournie avec le formulaire de demande et demander conseil à la mairie ou à la direction départementale de l’équipement.
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4) Pièces à joindre selon la situation du projet :

Pièce Nombre d’exemplaires 
à fournir

Si votre projet porte sur des travaux dans un monument historique inscrit, dans un immeuble adossé à un monument his-
torique classé, dans un immeuble situé en secteur sauvegardé, en abords de monument historique ou en zone de protec-
tion du patrimoine architectural, urbain ou paysager :

q �DP11. Une notice faisant apparaître les matériaux utilisés et les modalités d’exécution des 
travaux [Art. R. 431-14 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si votre projet se situe en commune littorale dans un espace remarquable ou dans un milieu à préserver :

q �DP12. Une notice précisant l’activité économique qui doit être exercée dans le bâtiment [Art. 
R. 431-16 e du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet nécessite un permis de démolir :

q

q

�DP13. Une justification du dépôt de la demande de permis de démolir [Art. R. 431-21 du code 
de l’urbanisme]
OU, si la déclaration préalable vaut demande de permis de démolir :
�DP14. Les pièces à joindre à une demande de permis de démolir, selon l’Annexe ci-jointe [Art. 
R. 431-36 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est subordonné à une servitude dite « de cours communes » :

q �DP15. Une copie du contrat ou de la décision judiciaire relatif à l’institution de ces servitudes 
[Art. R. 431-32 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet est subordonné à un transfert des possibilités de construction :

q �DP16. Une copie du contrat ayant procédé au transfert des possibilités de construction résultant 
du coefficient d’occupation des sols [Art. R. 431-33 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur des travaux exécutés à l’intérieur d’un bâtiment situé dans un secteur sauvegardé dont le plan 
de sauvegarde et de mise en valeur n’est pas approuvé ou dont le plan de sauvegarde et de mise en valeur a été mis en 
révision :

q �DP17. Un document graphique  faisant apparaître l’état initial et l’état futur de chacune des 
parties du bâtiment faisant l’objet des travaux [Art. R. 431-37 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet se situe dans une commune ayant instauré un plafond légal de densité et si votre projet dépasse ce pla-
fond,
Si vous pensez bénéficier d’une exonération prévue à l’article L. 112-2 du code de l’urbanisme :

q �DP18. Un extrait de la matrice cadastrale (Art. R.333-3 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

q �DP19. Un extrait du plan cadastral [Art. R.333-3 du code de l’urbanisme] 1 exemplaire par dossier

q �DP20. Les justificatifs qui indiquent que votre projet peut bénéficier d’une exonération prévue 
à l’article L. 112-2 [Art. R.333-3 du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

 Si votre projet est soumis à la redevance bureaux : 

q �DP21. Le formulaire de déclaration de la redevance bureaux [Art. A. 520-1 du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
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ANNEXE
Bordereau de dépôt des pièces jointes 

lorsque le projet comporte des démolitions

Cocher les cases correspondant aux pièces jointes à votre demande  
et reporter le numéro correspondant sur la pièce jointe

1) Pièces obligatoires pour tous les dossiers :

Pièce Nombre d’exemplaires  
à fournir

q �A1. Un plan de masse des constructions à démolir ou s’il y a lieu à conserver [Art. R. 451-2 b) 
du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q �A2. Une photographie du ou des bâtiments à démolir [Art. R. 451-2 c) du code de 
l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

2) Pièces à joindre selon la nature ou la situation du projet :

Pièce Nombre d’exemplaires 
à fournir

Si votre projet porte sur la démolition totale d’un bâtiment inscrit au titre des monuments historiques :

q �A3. Une notice expliquant les raisons pour lesquelles la conservation du bâtiment ne peut plus 
être assurée [Art. R. 451-3 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q �A4. Des photographies des façades et toitures du bâtiment et de ses dispositions intérieures 
[Art. R. 451-3 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la démolition partielle d’un bâtiment inscrit au titre des monuments historiques :

q �A5. Une notice expliquant les raisons pour lesquelles la conservation du bâtiment ne peut plus 
être assurée [Art. R. 451-3 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q �A6. Des photographies des façades et toitures du bâtiment et de ses dispositions intérieures 
[Art. R. 451-3 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q �A7. Le descriptif des moyens mis en œuvre pour éviter toute atteinte aux parties conservées 
du bâtiment [Art. R. 451-2 c) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

Si votre projet porte sur la démolition d’un bâtiment adossé à un immeuble classé au titre des monuments historiques :

q �A8. Des photographies faisant apparaître l’ensemble des parties extérieures et intérieures du 
bâtiment adossées à l’immeuble classé [Art. R. 451-4 a) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier

q �A9. Le descriptif des moyens mis en œuvre pour éviter toute atteinte à l’immeuble classé [Art. 
R. 451-4 b) du code de l’urbanisme]

1 exemplaire par dossier
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N°51190#01

Notice d’information pour les demandes  
de permis de construire, permis d’aménager,  
permis de démolir et déclaration préalable

Articles L.421-1 et suivants ; R.421-1 et suivants du code de l’urbanisme

1/2

1. Quel Formulaire devez-vous utiliser pour être autorisé à réaliser votre projet ?
Il existe trois permis: 
- le permis de construire ;
- le permis d’aménager ;
- le permis de démolir.

Certains travaux et aménagements doivent simplement être l’objet d’une déclaration préalable. 

Enfin, des travaux et aménagements ne sont soumis à aucune formalité au titre du code de l’urbanisme. Ils doivent cependant 
respecter les règles locales d’urbanisme.

En fonction de la nature, de l’importance et de la localisation de votre projet, vous devez établir votre demande ou votre déclaration 
sur le formulaire correspondant. Une notice explicative détaillée est disponible sur le site du ministère chargé de l’urbanisme (http://
www.urbanisme.equipement.gouv.fr/). Elle vous aidera à déterminer à quelle procédure est soumis votre projet.

• Le formulaire de demande de permis d’aménager, de construire ou de démolir peut être utilisé pour tous types de travaux ou 
d’aménagement. 
Si votre projet comprend des aménagements, des constructions et des démolitions, vous pouvez choisir de demander un seul 
permis. Le permis d’aménager peut autoriser des constructions et/ou des démolitions. Le permis de construire peut autoriser les 
démolitions. 
Attention : les pièces à joindre seront différentes en fonction de la nature des travaux

• Le formulaire de demande de permis de construire pour une maison individuelle doit être utilisé pour les projets de construction 
d’une maison individuelle d’habitation et ses annexes (garages, …) ou pour tous travaux sur une maison individuelle existante. 
Si votre projet nécessite d’effectuer des démolitions soumises à permis de démolir, vous pouvez en faire la demande avec ce for-
mulaire.

• Le formulaire de demande de permis de démolir peut être utilisé pour toute demande de démolition totale ou partielle d’une 
construction protégée ou située dans un secteur protégé.
Lorsque ces démolitions dépendent d’un projet de construction ou d’aménagement, le formulaire de demande de permis d’aménager 
ou de permis de construire permet aussi de demander l’autorisation de démolir.

• Le formulaire de déclaration préalable permet de déclarer des aménagements ou des constructions non soumis à permis.
Lorsque des démolitions sont nécessaires pour la réalisation de ces travaux ou aménagements, vous pouvez en faire la demande 
avec votre déclaration préalable.

2. Informations utiles
• Qui peut déposer une demande ? 
Vous pouvez déposer une demande si vous déclarez que vous êtes dans l’une des quatre situations suivantes :

- vous êtes propriétaire du terrain ou mandataire du ou des propriétaires ;
- vous avez l’autorisation du ou des propriétaires ;
- vous êtes co-indivisaire du terrain en indivision ou son mandataire ;
- vous avez qualité pour bénéficier de l’expropriation du terrain pour cause d’utilité publique.

• Recours à l’architecte :
En principe vous devez faire appel à un architecte pour établir votre projet de construction et pour présenter votre demande de 
permis de construire. Cependant, vous n’êtes pas obligé de recourir à un architecte (ou un agréé en architecture) si vous êtes un 
particulier ou une exploitation agricole à responsabilité limitée à associé unique et que vous déclarez vouloir édifier ou modifier 
pour vous-même :

- �Une construction à usage autre qu’agricole dont la surface de plancher hors oeuvre nette n’excède pas 170 mètres carrés;
- �Une extension de construction à usage autre qu’agricole dont la surface de plancher hors oeuvre nette, cumulée à la surface 
existante, n’excède pas 170 mètres carrés ;

- �Une construction à usage agricole dont la surface de plancher hors oeuvre brute n’excède pas 800 mètres carrés ;
- �Des serres de production dont le pied-droit a une hauteur inférieure à 4 mètres et dont la surface de plancher hors oeuvre brute 
n’excède pas 2000 mètres carrés.



3. Modalités pratiques
• Comment constituer le dossier de demande ?
Pour que votre dossier soit complet, le formulaire doit être soigneusement rempli. Le dossier doit comporter les pièces figurant 
dans le bordereau de remise. Le numéro de chaque pièce figurant dans le bordereau de remise doit être reporté sur la pièce cor-
respondante. 
Si vous oubliez des pièces ou si les informations nécessaires à l’examen de votre demande ne sont pas présentes, l’instruction de 
votre dossier ne pourra pas débuter. 
Une notice explicative détaillée est disponible sur le site du ministère chargé de l’urbanisme http://www.urbanisme.equipement.
gouv.fr/). Elle vous aidera à constituer votre dossier et à déterminer le contenu de chaque pièce à joindre.

Attention : votre dossier sera examiné sur la foi des déclarations et des documents que vous fournissez. En cas de fausse décla-
ration, vous vous exposez à une annulation de la décision et à des sanctions pénales.

• Combien d’exemplaires faut-il fournir ? 
Pour les demandes de permis, vous devez fournir quatre exemplaires de la demande et du dossier qui l’accompagne. 
Pour la déclaration préalable, vous devez fournir deux exemplaires de la demande et du dossier qui l’accompagne.

Attention : des exemplaires supplémentaires sont parfois nécessaires si vos travaux ou aménagements sont situés dans un sec-
teur protégé (monument historique, site, réserve naturelle, parc national, ..). 

Attention : certaines pièces sont demandées en nombre plus important parce qu’elles seront envoyées à d’autres services pour 
consultation et avis.

• Où déposer la demande ou la déclaration ? 
La demande ou la déclaration doit être adressée par pli recommandé avec demande d’avis de réception ou déposée à la mairie de 
la commune où se situe le terrain. Le récépissé qui vous sera remis vous précisera les délais d’instruction. 

• Quand sera donnée la réponse ?
Le délai d’instruction est de :

- 3 mois pour les demandes de permis de construire ou d’aménager ;
- 2 mois pour les demandes de permis de construire une maison individuelle et pour les demandes de permis de démolir ;
- 1 mois pour les déclarations préalables.

Si votre projet nécessite une modification du délai d’instruction, vous en serez informé dans le mois qui suit le dépôt de votre 
demande en mairie. 

2/2

4. Informations complémentaires

Si vous avez un doute sur la situation de votre terrain ou sur le régime (permis ou déclaration) auquel doit être soumis votre 
projet, vous pouvez vous renseigner auprès de la mairie du lieu du dépôt de la demande.

Une notice explicative détaillée est disponible sur le site du ministère chargé de l’urbanisme. Elle vous aidera à déterminer à 
quelle procédure est soumis votre projet. Vous y trouverez également une aide pour la constitution de votre dossier.

q Adresse du portail Internet du ministère :
http://www.urbanisme.equipement.gouv.fr/

q Vous pouvez remplir un formulaire en ligne : 
http://www2.equipement.gouv.fr/formulaires/formdomaines.htm
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